Évaluation prudente du projet de réfection du réacteur nucléaire Gentilly-2
Annexe 2

Liste de 20 questions pour le Conseil d’administration d’Hydro-Québec

Question # 1. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec appuie la déclaration de M. Thierry Vandal du 19 août 2008 selon laquelle la réfection éventuelle de Gentilly-2 serait effectuée « en tenant compte des meilleures normes de sûreté de l’industrie », ce qui implique le principe de sécurité inhérente et un coefficient négatif de réactivité nucléaire dans toutes les conditions d’opération?
Question # 2. Le refus par la CCNS du EIS/ISR de Pickering B le 7 avril 2008 n’a-t-il pas des conséquences importantes non seulement pour l’opération présente du réacteur Gentilly-2 mais aussi pour la réfection proposée?

Question # 3. Comment le CA d’Hydro-Québec a-t-il réagi face à ce refus de la CCSN en avril 2008?

Question # 4. Est-ce que ce refus par la CCSN a été un point de délibération au CA avant qu'Hydro-Québec et le gouvernement Charest décident d’aller de l’avant avec la réfection de Gentilly-2 et de l’annoncer dès le 19 août 2008? 

Question # 5. Concernant le processus décisionnel, les journaux avaient publié maintes fois que le CA d’Hydro-Québec ferait sa recommandation au gouvernement à l’automne 2008 sur la réfection ou non-réfection de Gentilly-2? Comment se fait-il que le gouvernement et Hydro-Québec ont annoncé la réfection de Gentilly-2 le 19 août 2008 et ont présenté le projet comme étant déjà en marche avec des contrats déjà signés avec EACL et General Electric? Pourquoi cette précipitation pour un projet de cette ampleur et dont les conséquences pourraient être des plus graves?

Question # 6. Quel rôle le CA d’Hydro-Québec a-t-il joué - ou n’a-t-il pas joué - dans une décision qui pourrait avoir un impact très négatif sur l’économie, sur la santé, et sur la réputation des québécois et québécoises? La réputation de ceux-ci et celles-ci est effectivement en jeu : étant donné un territoire si vaste, 1,5 millions de kilomètres carrés et doté de ressources éoliennes qui sont parmi les meilleures sur la planète, comment justifier le recours à la forme d’énergie qui est la plus polluante sur la planète, et qui pose les plus grands risques pour les millions de personnes qui habitent de part et d’autre de la frontière canado-américaine?

Question # 7. Quel rôle joue le CA d’Hydro-Québec dans les informations qui sont adressées au public par des porte-parole tel que Mme Marie-Élaine Deveault dans une lettre publiée par le journal Le Devoir le 10 avril 2009? Le CA d’Hydro-Québec est-il conscient du fait que des informations inexactes ont été véhiculées par Mme Deveault dans un dossier où entrent en jeu non seulement des milliards de dollars mais aussi la sécurité et la santé du public québécois? Est-ce que le CA corrigera en public les inexactitudes de Mme Deveault?

Question # 8. Il est important de signaler que l’accident de Tchernobyl en avril 1986 avait complètement dépassé la capacité du système médical soviétique de traiter le très grand nombre de personnes fortement irradiées suite à l’accident et aux travaux d’urgence pour contenir les effets de l’accident. Advenant un accident majeur ou un attentat terroriste avec déversement de radioactivité dans l’environnement, est-ce que le CA d’Hydro-Québec s’est posé la question à savoir s’il y aurait assez de volontaires au Québec pour venir « nettoyer » la région de Bécancour-Nicolet-Trois-Rivières? En Union Soviétique, les « volontaires » avaient été en plus grande partie des soldats à qui l’on avait commandé d’aller sur les lieux radioactifs. Dans les décennies qui ont suivi la catastrophe des milliers d’entre eux ont été atteints de cancer prématurément et en sont morts. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec s’est assuré d’engagements de la part du gouvernement fédéral pour ce qui est de ce problème. Il y a des plans d’évacuation en place, mais est-ce qu’il y a des plans pour des soins médicaux de personnes irradiées?

Question # 9. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec pourra informer tout le public québécois que le projet total de Gentilly-2 implique des sommes avoisinant 10 milliards de dollars, et que même advenant l’arrêt permanent du réacteur, les sommes qui doivent être dépensées à Bécancour dans le domaine nucléaire conserveront pendant des décennies autant d’emplois de nature nucléaire que ceux qui sont maintenant en fonction? De plus, est-ce que le CA d’Hydro-Québec fera la promotion de la construction d’un confinement physique très robuste pour tout le site du réacteur? Ceci impliquera autant de construction que la réfection tout en réduisant considérablement l’exposition radiologique des travailleurs de la construction et protégeant ainsi leur santé.

Question # 10. Étant donné que ni M. Thierry Vandal, ni la ministre Julie Boulet à la conférence de presse du 19 août 2008 n’ont mentionné l’expérience coûteuse qu’a vécue l’Ontario avec ses nombreux réacteurs Candu, est-ce que le CA d’Hydro-Québec informera le public québécois de cette situation?

Question # 11. Étant donné que la très grande majorité des États américains excluent l’électricité nucléaire de leurs listes d’énergies renouvelables, est-ce que le CA d’Hydro-Québec pourra intervenir dans ce dossier afin de faire jouer l’enjeu des exportations vers les USA contre la réfection de Gentilly-2?

Question # 12. Étant donné une norme de tritium fixée à 740 Bq/L aux USA et étant donné des mesures de concentration de tritium de 695 Bq/L dans les régions avoisinantes des réacteurs nucléaires, tel que citées par la CCSN, est-ce que le CA d’Hydro-Québec est conscient du fait que les rejets de vapeurs tritiées très importants de Gentilly-2 menacent le potentiel d’exportation des produits agricoles vers les USA et que l’aspect cumulatif au fil des ans serait intéressant à relever? Ceci est d’autant plus vrai que l’expérience catastrophique de Tchernobyl a amplement démontré que les dépôts d’éléments radioactifs ne sont pas uniformes à cause des effets de la météo. Certaines régions ont sûrement plus que 695 Bq/L dans les produits agricoles. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec informera le public québécois que la norme canadienne de 7000 Bq/L protège l’industrie nucléaire aux dépens des agriculteurs et des consommateurs?

Question # 13. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec est conscient des dommages causés à la santé des travailleurs nucléaires à qui l’on demandera d’aller s’exposer aux objets extrêmement radioactifs à l’intérieur de l’enceinte du réacteur? Est-ce que le CA d’Hydro-Québec est au courant des informations qui seront fournies aux travailleurs sur les dangers qui menacent leur santé? Est-ce que le CA d’Hydro-Québec demandera à Hydro-Québec de publier le formulaire qu’elle fait signer aux contractuels du nucléaire?

Question # 14. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec verra à ce que soient publiées les études économiques d’Hydro-Québec sur la réfection, comme la commission du BAPE l’avait recommandé en 2005? Est-ce que le CA d’Hydro-Québec verra à ce qu’Hydro-Québec révèle le design du réacteur reconstruit et explique comment un coefficient négatif de réactivité nucléaire est assuré? Est-ce que le CA d’Hydro-Québec informera le public québécois que l’agence américaine Nuclear Regulatory Commission avait jugé que même le nouveau design de EACL pour le Advanced Candu Reactor ne pourrait pas rencontrer le critère d’un coefficient négatif en toutes circonstances?

Question # 15. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec informera le public québécois que la réfection proposée de Gentilly-2 va à l’encontre de la nouvelle législation de nombreux États américains qui cherche à augmenter le pourcentage d’énergie renouvelable?

Question # 16. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec veillera à ce que le Québec qui est si bien doté d’énergie renouvelable véritablement verte, c’est-à-dire les énergies éolienne et solaire, devienne une des régions dans le monde où ces énergies sont vigoureusement valorisées grâce aux investissements en recherche et en développement?

Question # 17. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec veillera à ce que soit respecté le principe fondamental du développement durable qui est l’équité intergénérationnelle?

Question # 18. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec pourra intervenir auprès des travailleurs québécois pour leur faire comprendre qu’une alternative existe pour maintenir les emplois nucléaires à Bécancour, celle de transformer la centrale en laboratoire de gestion non permanente des déchets radioactifs, de démantèlement robotisé des réacteurs nucléaires et de monitoring de la radioactivité sur tout le territoire québécois?

Question # 19. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec fera du dossier nucléaire un dossier ouvert à un débat public?

Question # 20. Est-ce que le CA d’Hydro-Québec verra à ce que le dossier nucléaire de Bécancour ne devienne pas un gouffre financier, mais au contraire devienne un exemple de prise de responsabilité par un gouvernement en vue de sauvegarder l’environnement et de veiller au bien-être économique et à la santé de toute la population québécoise.
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